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ARRETE n° 160CM du 8 février 2001 portant application 
des dispositions de la délibération n° 2001-6APF du 11 janvier 2001 
relative aux évacuations sanitaires hors du territoire.

NOR : CPS0100127AC
(JOPF du 15 février 2001, n° 7, p. 414)

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la solidarité et de la famille,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française;

Vu l’arrêté n° 336 PR du 21 mai 1997 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, complété par l’arrêté n° 444 PR du 9juin 1998 portant nomination du vice-président et des membres du gouvernement de la Polynésie française;

Vu la délibération n° 2001-6 APF du 11 janvier 2001 relative aux évacuations sanitaires hors du territoire;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 31 janvier 2001,

Arrête:

Article 1er.— Le présent arrêté fixe les conditions d’application de la délibération n°2001-6APF du 11 janvier 2001 relative aux évacuations sanitaires hors de Polynésie française.

Art.2.— La composition du comité d’évaluation institué par l’article 18 de la délibération n° 2001-6APF du11janvier 2001 est fixée comme suit :

-
le ministre de la solidarité et de la famille, président ;
-
le ministre de la santé ;

-
le directeur de la Caisse de prévoyance sociale ;

-
le directeur de la santé ;

-
le chef du service des affaires sociales ;

-
le directeur du Centre hospitalier territorial ;

-
le médecin-chef du contrôle médical de la Caisse de prévoyance sociale ;

-
un représentant des usagers désigné par les associations d’aide aux malades.

Le comité arrête son règlement intérieur en première séance.

Le secrétariat du comité est assuré par la Caisse de prévoyance sociale.

Art.3.— L’arrêté n° 349 CM du 3 avril 1992 modifié fixant la composition et le fonctionnement de la commission des évacuations sanitaires est abrogé.

Art. 4.— Le ministre de la solidarité et de la famille et le ministre de la santé et de la recherche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 8février 2001.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement:


Le ministre de la solidarité


et de la famille,


Béatrice VERNAUDON.


Le ministre de la santé


et de la recherche,


Patrick HOWELL.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


